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 NOTE DE PRESENTATION DESTINEE A ETRE INCORPOREE 
 DANS LES DOSSIERS DE PLAN LOCAL D'URBANISME 
 DES COMMUNES ADHERENTES A VENDEE EAU 
 
 

 
 
 
 
 

���� Présentation générale de l'Alimentation en Eau Potable en Vendée 
 
 

Vendée Eau, Syndicat Départemental d'Alimentation en Eau Potable de la Vendée, a été créé le 

20 juin 1961. Il regroupe 276 communes sur 282, qui lui ont transféré la compétence « eau potable » par le biais 
de Syndicats Intercommunaux d’AEP.  

 
Seules les communes de CHALLANS, FONTENAY LE COMTE, ROCHESERVIERE, LA ROCHE 

SUR YON, ST MARS LA REORTHE et ST PHILBERT DE BOUAINE n'en font pas partie. 
 
 

���� Rôle et fonctionnement des Syndicats Intercommunaux et de Vendée Eau 
 
 

Les communes, de par la loi, sont responsables de la production et de la distribution de l'eau 
potable sur leur territoire. 

 
En Vendée, elles ont transféré ces compétences aux Syndicats Intercommunaux d'AEP qui ont 

eux-mêmes, depuis le 1
er

 janvier 1999, transféré la compétence "distribution d'eau potable" à Vendée Eau. 

 
Ainsi, les Syndicats Intercommunaux restent compétents pour la production de l'eau potable 

(propriétaires et gestionnaires des captages, des forages et des usines de traitement d'eau potable, propriétaires 
des barrages et responsables de la protection de la ressource – qualité des eaux brutes) ; de plus, ils 

représentent les communes et les abonnés auprès de Vendée Eau, et à l'inverse représentent localement 

Vendée Eau. 

 

Vendée Eau auquel adhèrent tous les Syndicats Intercommunaux, est responsable de la 

distribution de l'eau potable aux abonnés ; ses missions sont les suivantes : 
 
� il est maître d'ouvrage, c'est à dire propriétaire des ouvrages (châteaux d'eau, surpressions…), 

des réseaux d'adduction et de distribution d'eau potable et des branchements particuliers, 
 
� il en confie l'exploitation, en gérance, à des sociétés privées qui sont responsables, en 

particulier, de la qualité de l'eau distribuée, 
 
� il établit "le Règlement du Service de distribution d'eau et du contrat d'abonnement" à  

l'attention des abonnés, 
 
� il décide annuellement des tarifs du Service de l'eau potable qui est le même pour les abonnés 

des 276 communes adhérentes, 
 
� il vend l'eau potable aux abonnés ; les factures sont émises et perçues par les sociétés 

gérantes, pour le compte de Vendée Eau, 

 
� il est responsable du compte financier d'exploitation du Service. 

 
� Il décide, finance et met en oeuvre les investissements nécessaires au bon fonctionnement de 

la distribution de l'eau potable aux abonnés. 
 
� il décide annuellement les tarifs des branchements particuliers établis sur les conduites d'eau 

potable existantes, qui sont appliqués par les sociétés gérantes 
 
� il fixe annuellement le bordereau des prix des Travaux Hors Programme, pour la desserte en 

eau potable des constructions neuves ou existantes, lotissements publics ou privés. 
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� Conditions d'alimentation en eau potable des communes 
 
 

95 % des ressources en eau potable des Syndicats Intercommunaux et de Vendée Eau 

proviennent de 12 barrages réservoirs implantés sur des cours d'eau, auxquels sont adjoints 9 usines de 
potabilisation. Il s'agit d'eau de surface. 

 
Le volume restant est produit localement par des captages et forages d'eau souterraine. 
 
Des conduites principales permettent l'adduction de l'eau vers les différents secteurs d'exploitation 

et des canalisations de distribution assurent la desserte des abonnés. Les réseaux sont autant que possible 
interconnectés pour offrir une sécurité au niveau de la production d'eau potable entre les usines, et pour que 
chaque commune dispose d'au moins deux possibilités d'approvisionnement. 

 
Les réseaux sont souvent de type "gravitaire" à  partir de réservoirs sur tour, mais certains secteurs 

disposent d'une alimentation "surpressée". 
 
Un bilan annuel des conditions d'alimentation en eau potable (origine de l'eau, qualité de l'eau) 

spécifiques à chaque commune établi par la DDASS de la Vendée, est adressé personnellement à chaque 
abonné avec sa facture d'eau. 

 
 

� Travaux d'extension du réseau public d'eau potable 

 
 

Les Syndicats Intercommunaux et Vendée Eau financent et réalisent, dans le cadre de leurs 

programmes annuels de travaux, les investissements relatifs à  la production, à l'amélioration de la ressource et 
de la qualité de l'eau, à l'adduction principale et aux interconnections, aux renforcements et aux renouvellements 
de réseaux, ainsi que les investissements d'extensions du réseau pour desservir les habitations principales 
anciennes encore alimentées par un puits particulier. 

 
Par contre, les investissements d'extension du réseau public pour desservir une maison neuve, un 

lotissement, une activité nouvelle, une résidence secondaire, etc… voire des travaux de renforcement localement 
nécessaires pour alimenter un nouveau lotissement ou un besoin nouveau important, sont financés par la 
commune et le demandeur en application du Code de l’Urbanisme (pour la partie des extensions réalisées sous 
voie publique). 

 

Vendée Eau est maître d'ouvrage des travaux : il s'agit alors de Travaux Hors Programme qui 

sont définis dans le "Règlement du Service de distribution d'eau et du contrat d'abonnement". 
 
Le Règlement impose aussi que chaque logement, chaque construction ou chaque activité, dispose 

de son propre branchement particulier sur le réseau public, le regard de compteur étant implanté sur la partie de 
la propriété à  jouissance privative. 

 
Il en résulte en particulier que la desserte d'un ensemble privé de logements doit être réalisée par 

un réseau public au sein de la propriété privée.  
 
Les immeubles collectifs qui ne peuvent pas techniquement respecter cette règle sur le plan 

technique, en particulier les immeubles verticaux, doivent être équipés d'un branchement particulier avec un 
compteur général par cage d'escalier et chaque logement doit disposer d'un compteur individuel. 

 

Vendée Eau est également maître d'ouvrage de ces travaux, qui sont à la charge du 

demandeur; il s'agit aussi de Travaux Hors Programme. 
 
 

� Application et mise en oeuvre 

 
 

L'application et la mise en oeuvre des dispositions ci-dessus, sont définies par Vendée Eau, 
ZAC Bell – 57 rue Paul Emile Victor – 85036 LA ROCHE SUR YON Cedex (� 02.51.24.82.00), pour le compte 
des communes adhérentes. Le Service des Eaux est à la disposition des administrés et des abonnés pour 
apporter les informations complémentaires souhaitées. 
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